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(§)  Equipements  pour  un  nouveau  sport  apparenté  au  golf. 

@  L'invention  a  pour  objet  des  équipements  pour  prati- 
quer  un  nouveau  sport  apparenté  au  golf. 

Les  équipements  selon  l'invention  comportent  des  can- 
nes  pour  frapper  des  balles  de  golf,  des  trous  déplaçables 
et  des  surfaces  synthétiques  roulantes  ou  freinantes.  Une 
canne  selon  l'invention  comporte  une  tête  pivotante  (6),  de 
forme  prismatique  ayant  plusieurs  faces.  Cette  tête  est  mon- 
tée  sur  un  axe  (3)  solidaire  du  manche  (4).  Un  ergot  (5) 
s'engage  dans  des  logements  creusés  dans  la  tête  (6)  dans 
des  positions  telles  que  la  face  utilisée  pour  frapper  la  balle 
ait  une  inclinaison  déterminée.  Un  ressort  (10)  et  un  écrou 
(11)  permettent  de  bloquer  la  tête  dans  les  diverses  posi- 
tions. 

Une  application  est  la  construction  et  l'équipement  de 
terrains  de  superficie  plus  réduite  que  celle  des  terrains  de 
golf  traditionnels. 
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REVENDICATIONS  DONNANT  LIEU  AU  PAIEMENT  DE  TAXES 

La  présente  demande  de  brevet  européen  comportait  lors  de  son  dépôt  plus  de  dix  revendications. 

j  —  j  Toutes  les  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittées  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 

□  

européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

j  —  |  Une  partie  seulement  des  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications  ainsi  que  pour  celies  pour 
lesquelles  les  taxes  de  revendication  ont  été  acquittées, 

à  savoir  les  revendications: 

J  j  Aucune  taxe  de  revendication  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 
européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications. 

ABSENCE  D'UNITE  D'INVENTION 

La  division  de  la  recherche  estime  que  la  présente  demande  de  brevet  européen  ne  satisfait  pas  à  l'exigence  relative  a  l'unité 
d'invention  et  concerne  plusieurs  inventions  ou  pluralités  d'inventions, 
à  savoir: 

1)  R e v e n d i c a t i o n s   1 - 5 :   C a n n e   de  g o l f   à  t ê t e   o r i e n t a b l e  
2)  R e v e n d i c a t i o n s   1 , 6 - 1 0 :   S u r f a c e   s y n t h é t i q u e   p o u r   j e u   d e  
g o l f  

|  j  Toutes  les  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittées  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de 
recherche  européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

j  J  Une  partie  seulement  des  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se 
rapportent  aux  inventions  pour  lesquelles  les  taxes  de  recherche  ont  été  acquittées 

à  savoir  les  revendications: 

Aucune  nouvelle  taxe  de  recherche  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de  recher- 
che  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se  rapportent  à  l'invention 
mentionnée  en  premier  lieu  dans  les  revendications, 

à  savoir  les  revendications:  1—5 
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